
LES SUBVENTIONS ACTUELLEMENT PROPOSEES 

La campagne de subvenƟon Projet SporƟf Fédéral A.N.S. est  lancée aujourd’hui. 

Les axes sont les suivants : 
* PromoƟon du Sport Santé
* Développement de la praƟque
* Développement de l’éthique et de la citoyenneté
* Plan de relance

La date limite de dépôt de ces dossiers sur la plateforme « COMPTE ASSO » est fixée au 31 mai 2021. Michèle COURTIN se Ɵent 
à votre disposiƟon pour tout renseignement complémentaire (mcourƟn@dyf78.fff.fr) 

Retrouvez toutes les informaƟons uƟles grâce au webinaire consultable en replay. Cliquez ici. 

Parallèlement, il existe d’autres possibilités de subvenƟon via l'ANS spécifique, géré par le Service Départemental à la Jeu-
nesse, à l’engagement et au Sports (SDJES, anciennement DDCS). Il s’agit de : 

1 ‐ FONDS TERRITORIAL DE SOLIDARITE 
L’objecƟf est d’accompagner les associaƟons sporƟves les plus touchées par la crise sanitaires liée à la 
Covid 19, sous deux formes : 

* soit une aide au foncƟonnement,
* soit une aide à la relance de la praƟque sporƟve et/ou à la reprise de licences.

La date limite de dépôt de ces dossiers sur la plateforme « COMP T E  A S S O  »  e s t  fi x é e  a u  4 mai 2021. Le référent 
est ValenƟn DUPUY ( valenƟn.dupuy@ac-versailles  -  07.88.09.49.90 ). 

Pour connaître touts les détails, Cliquez ici  (Point n° II du document) 

2 ‐ L’EMPLOI 
Il est possible de demander une subvenƟon pour : 

* une créaƟon d’emploi qualifié, en CDI à temps complet,
* la pérennisaƟon d’un emploi existant par la consolidaƟon,
* le souƟen à l’emploi des jeunes # 1 Jeune, 1 emploi
* une aide ponctuelle à l’emploi
* le souƟen de l’apprenƟssage

La date limite de dépôt de ces dossiers sur la plateforme « COMPTE ASSO » est fixée au 4 mai 2021.. Le référent est Gaëtan 
TOULZAT ( gaetan.toulzat@ac-versailles  -  01.82.08.39.47 ). 

Pour connaître tous les détails, Cliquez ici  

3 ‐ LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
Certains équipements sporƟfs sont suscepƟbles d’être subvenƟonnés : 

* Equipements mis en accessibilité
* Equipements pour des projets sporƟfs spécifiques

La date limite de dépôt de ces dossiers sur la plateforme « COMPTE ASSO » est fixée au 30 avril 2021. 

* Equipements structurants
* Equipements de proximité en accès libre
* Aménagement d’équipements sporƟfs scolaires pour les ouvrir ou améliorer leur uƟlisaƟon par des
associaƟons sporƟves en dehors du temps scolaire. 

La date limite de dépôt de ces dossiers sur la plateforme « COMPTE ASSO » est fixée au 14 juin 2021. La référente est 
Constance STOYANOV ( constance.stoyanov@ac-versailles.fr  -  06.49.55.13.71 ). 

Deux documents sont disponibles : Cliquez ici pour la note explicaƟve  ou  Cliquez ici pour le tableau équipements. 

A NOTER : 

* Pour être recevables, les dossiers doivent être déposés sur «  COMPTE ASSO » :
hƩps//www.le‐compte‐asso.associaƟons.gouv.fr

* Pour les associaƟons, le code financeur « COMPTE ASSO » : SDJES des Yvelines (78) : 147
* Il est vivement conseillé de commencer par meƩre à jour le dossier administraƟf sur « COMPTE ASSO »
* Le référent Sports pour le département des Yvelines est Luc MISEREY : luc.miserey@ac.versailles.fr  -  06.07.03.78.84

https://webfile.fff.fr/wl/?id=0zDArmBImhvPdVy0nT6mO8k2Y5Qx8X03
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/04/2-Note-ANS-PST-2021-Prevention-noyades-FTS-et-PST-2.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/04/3-Note-ANS-PST-2021-Emploi-et-apprentissage.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/04/41-Note-ANS-2021-Equipements.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/04/42-Note-regionale-2021-tableaux-equipements.pdf

